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S421-2-2  LES UNITES COMMERCIALES PHYSIQUES  BANCAIRE S 

 
S421 La relation commerciale et la mercatique 

opérationnelle 
lôunit® commerciale physique 

 
 

S42 La relation commerciale Caractériser les unités commerciales « physiques » et 
leurs méthodes de vente. 

Préciser les contraintes juridiques 
 

Synopsis : 
Introduction  : un environnement en pleine mutation 

- mondialisation 

- forte pression  concurrentielle (au moins 5 arguments) 

 

I Nécessité de mettre en place une mercatique relationnelle (pourquoi ?) 

A Une meilleure connaissance du client 

B équi permettra dôatteindre les r®sultats attendus 

II Une nécessaire adaptation (comment ?) 

A Meilleure connaissance des clients (conquête et fidélisation) 

B Augmentation du PNB 

B Nécessité de diminuer les coûts 

Conclusion 

Faire baisser le Ce 

 

 

Introduction  : Le métier de banquier (banque de détails) 

 
Il existe plusieurs types de banques 

 
La loi bancaire distingue (article 18) six cat®gories dô®tablissements qui se diff®rencient ¨ la fois par leurs statuts 

juridiques et par lô®tendue de leurs prérogatives : les banques AFB, les banques mutualistes ou coopératives, les 

caisses dô®pargne et de pr®voyance, les caisses de cr®dit municipal, les soci®t®s financi¯res (y compris les maisons de 

titre depuis 1992) et les institutions financières spécialisées 
 

 

¶ Les banques commerciales AFB 
Les banques commerciales sont des sociétés dont le capital est détenu par des 

actionnaires et sont généralement cotées en Bourse 

 

 

¶ Les banques coopératives et mutualistes Les banques 

coopératives et mutualistes 
Une banque mutualiste et coopérative est une entité bancaire qui appartient à ses 

soci®taires qui ®lisent d®mocratiquement le conseil dôadministration. Ces derniers ont 

la double qualit® dôassoci® et dôusager, de propri®taires et de clients de leur banque. 

Les banques coopératives fournissent généralement à leurs sociétaires toute une 

gamme de services bancaire et financiers. Elles sont très impliquées dans le 

développement local 

Les banques mutualistes peuvent être cotées en bourse, dans ce cas il s'agit d'un 

holding qui est créé ad hoc. Côest le cas en France du Crédit agricole, dont le holding 

Crédit Agricole SA est côté. Une banque mutualiste peut aussi détenir des filiales 

côtées, par exemple LCL (anciennement Crédit Lyonnais) dans le cas du Crédit 

Agricole. 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Actionnaire
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bourse_(%C3%A9conomie)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Cr%C3%A9dit_agricole
http://fr.wikipedia.org/wiki/LCL
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¶ Les caisses dô®pargne et de pr®voyance 

 
Ces institutions dont la vocation premi¯re est de collecter de lô®pargne liquide pour financer le 

logement social ¨ des taux privil®gi®s. Lôexamen de la structure de co¾ts des caisses dô®pargne 

permet dôexpliquer la singularit® de ces ®tablissements. En 1999, les ressources ¨ taux r®glement®s 

(PEL, CEL etc) représentent plus de 70 % des ressources totales. Parmi celles-ci, le livret A 

constitue un cas particulier. Les caisses dô®pargne jouent un r¹le de prestataire de services aupr¯s 

de la Caisse des dépôts et consignations (CDC). Le produit de la collecte du livret A est centralisé 

en totalit® Les caisses dô®pargne per­oivent une r®mun®ration ®gale ¨ 1,2 % de lôencours collect® 

en contrepartie de leur prestation à la CDC qui en assure la gestion. 

 

N®anmoins, le march® unique devrait pousser les caisses dô®pargne ¨ sôaligner sur le mod¯le 

dôaffaires actuel, fond® sur les commissions, des autres banques mutualistes pour faire face à la 

concurrence potentielle des banques européennes 
 

Le livret A des caisses dô®pargne repr®sente 45 millions de comptes ce qui leur fournit une large 

base de consommateurs pour la vente dôautres produits. Il peut °tre assimil® ¨ un produit dôappel 

financ® par lôEtat permettant ¨ ces ®tablissements de proc®der ¨ des ventes crois®es de produits  

 
Les caisses dô®pargne et la Poste sont en situation de monopole sur la distribution du livret A. Le taux de cette ®pargne 

réglementée est fixé par le gouvernement en fonction de ses objectifs de politique monétaire. Le Crédit Mutuel dispose 

®galement dôun monopole sur le livret bleu, ®pargne r®mun®r®e au m°me taux que celui du livret A. Ces deux produits 

sont exon®r®s dôimp¹ts ce qui confère un avantage comparatif à ces institutions pour acquérir de nouveaux clients 
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¶ De nouveaux acteurs 
Deux ph®nom¯nes apparaissent dans ce nouveau contexte. Dôune part, la concurrence entre les 

banques sôest accrue et dôautre part la d®r®glementation a attiré de nouveaux acteurs non financiers 

(La Redoute ou les Galeries Lafayette par exemple) dans le secteur bancaire, dont les entreprises 

de la grande distribution. Ces dernières se sont engagées sur des niches 

 
Le développement des TI a également incité de nouvelles firmes à créer des banques entièrement à 

distance ou des sites dédiés à la comparaison des offres bancaires Des sociétés de financement 

spécialisées dans la gestion des risques (Cofinoga par exemple) ont pénétré le marché bancaire, 

mais aussi des entreprises de la grande distribution  . (Carrefour, Auchan, Leclercé). 
 

Remarque sur LôAFB et la FBF 

AFB : Lôassociation bancaire fran­aise (AFB) est lôorganisme professionnel des 

banques commerciales dans le domaine social (convention collective de la banque de 

janvier 2000). LôAFB assure une mission de syndicat patronal, sur le champ de la 

convention collective de la banque de janvier 2000, pour les banques dites 

commerciales et le Groupe Banque Populaire. Elle est lôacteur patronal du dialogue 

social et de la négociation avec les organisations syndicales (convention collective, 

salaires, emploi, formation professionnelle, é) 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Convention_collective
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FBF : La Fédération bancaire française assure lôensemble des missions dôorganisme 

professionnel : relations extérieures, étude et analyse des questions bancairesé pour 

tous les r®seaux bancaires. LôAFB est membre de la F®d®ration bancaire fran­aise 

(FBF) et conserve un rôle complémentaire à celle-ci : elle assure la liaison entre les 

différentes catégories de banques et recueille leurs avis pour préparer les décisions du 

Comité exécutif de la FBF dans les domaines bancaire et financier 

 

 

 

 

 

1 : Le paysage bancaire des années 2000 
 

 

Le monde bancaire français subit actuellement de profondes mutations internes et externes, 

impliquant des répercutions culturelles et stratégiques importantes. 

 
Ces évolutions ont plusieurs origines : 

¶ La mondialisation du marché bancaire 

¶ Intensification de la pression concurrentielle provenant  

o des banques étrangères 

o des compagnies dôassurance 

o mais aussi de nouveaux venus issus de la grande distribution. 

Le secteur bancaire est un des secteurs où la concurrence est très importante. En effet, 

elle résulte du fait que les produits bancaires sont relativement uniformes étant donné 

lôabsence de brevets dans lôactivit® bancaire. Un autre ®lément qui contribue à rendre 

tr¯s concurrentiel ce secteur est traduit par lôabsence de march®s non exploités par les 

banques. En effet :  

¶ les clients sont aujourdôhui multibancaris®s et de plus en plus renseignés. En France par 

exemple, le taux de pénétration de la banque dans les ménages français avoisine les 100%, 

chaque fran­ais poss¯de un compte en banque et la moiti® dôentre eux en poss¯de deux ou 

plus 

¶ La multiplication des canaux de distribution grâce aux nouvelles technologies : centre 

dôappels, internet, t®l®phone mobileé 

¶ La banalisation des produits bancaires : la gamme et la tarification des produits bancaires 

ne sont plus des critères de différenciation 

¶ La volatilité de la clientèle : les clients sont mieux informés, plus matures en matière de 

besoins  bancaires, plus exigeants et nôh®sitent pas ¨ faire appel ¨ plusieurs banques et ¨ 

les mettre en concurrence. 

¶ De nombreuses adaptations réglementaires 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/F%C3%A9d%C3%A9ration_bancaire_fran%C3%A7aise
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Une r®cente enqu°te au niveau national tend ¨ montrer que lôarbitrage du client se fait autant 

sur la rentabilité économique des produits proposés que sur la commodité et sur la valeur du 

service quôil associe à ces produits :  

¶ la qualité de la relation avec la banque 

¶ la reconnaissance de sa valeur 

¶ la personnalisation et lôad®quation ¨ des besoins des offres 

¶ la diversification et la simplification des moyens dôacc¯s au service de sa 
banque. 

 

 

 
Conscientes de ces mutations et de ces enjeux, les banques sont amenées à mettre en place une 

approche commerciale plus réactive et à repenser la relation client afin de conquérir de nouvelles parts 

de marché, de développer le potentiel des clients existants et de fidéliser leurs clientèles. =mercatique 

relationnelle 

 

Cela passe par la mise en îuvre dôun syst¯me de gestion de relation du client pour :  

¶ Fournir ¨ la banque les ®l®ments n®cessaire ¨ une d®finition dôune strat®gie marketing 

(étude de marché par segments, meilleure connaissance du client, analyse des cycles de 

vieé) 

¶ Elaborer la stratégie en question 

¶ Am®liorer lôanimation des forces commerciales (affectation de portefeuilles par chargé de 

clientèle, planification des agendas, définition et suivi de objectifs, etc..) 

¶ Harmoniser les canaux de distribution 

¶ Mieux gérer les étapes du cycle de vente (prospection, négociation, vente, après vente..) 

¶ Suivi individuel du client pour un meilleur service client. 

 

Résultats attendus :  

 

 

¶ Réduction des couts 

¶ Augmentation des marges et des ventes 

¶ Fidélisation, satisfaction client, mise en place une mercatique 

relationnelle 
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2 La nécessaire adaptation des banques 

2-1 Avoir une meilleure connaissance des clients : mettre en place une mercatique 

relationnelle (Concepts de lôorientation client) 

Une meilleure connaissance du client permet de diminuer les risques commerciaux 

 

Collecter, trier et gérer 

lôinformation 

Gérer lôinformation client. Partager, mutualiser et rendre 

disponible aux collaborateurs dans la banque les informations 

financières, commerciales, relatives aux clients. Mettre en place 

une collecte événementielle sur la clientèle ¡ 

segmentation Identifier les segments clients. Déterminer leurs valeurs. 

Identifier le « cîur de cible » grâce à des méthodes de scoring 

(GRC analytique).¡ 

Mettre à jour les 

informations collectées 

Enrichir les informations du client par des données externes pour 

mieux le connaître et mieux le contr¹ler. Lôintelligence 

économique vise à définir des stratégies économiques pour 

passer de lô¯re de la r®activit® ¨ lô¯re de lôanticipation. 

Mettre en place une Gestion Evénementielle de la relation Client 

GERC (« liste des actions à faire »¢ 

Stratégie multi-canal Intégrer les différents canaux de distribution afin de créer 

lôintimit® avec le client. 

Tous les canaux sont synchronisés 

Diminution des coûts de contact 

Privilégier lôaccueil au « plot dôaccueil » qui est également un 

poste de vente ¤ 

 

 

 

Collecte des informations 

 
Les banquiers doivent collecter, vérifier et mettre à jour les informations sur leurs clients 

Côest au plot dôaccueil et au cours des rendez-vous que sôeffectuent la collecte et la mise ¨ 

jour des informations. Côest une obligation légale (Bâle II) .Les chargés de clientèle et les 

conseillers peuvent stocker des informations événementielles sur le client appelées (Compte 

Rendu dôEntretien CRE) telles que naissance dôun enfant, r®ussite au bac dôun enfant, passage 

du permis de conduire, projet de location dôun studio ¨ toulouse, é 

 

Grace à des logiciels de GRC performants les banquiers peuvent gérer les « informations 

événementielles » Ces logiciels  permettent de mieux comprendre les besoins du client, 

dôanticiper les besoins du client, de développer les ventes croisées et de diminuer les coûts de 

traitement dôune demande client 

 

Une meilleure connaissance des clients permet de réduire le risque ïclient 

 

Lôagence bancaire est un centre de profit + un centre de trafic qualifié (occasions de 

contact, lieu de collecte des informations)  
Lôagence est ®galement un lieu dôinformation de la client¯le : la serviscène 
 

Serciscène BNP  

serviscene.jpg
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Exemple de la BNP :  

 

 

 
 

 

 

 
2-2 Augmenter le PNB 

 

Lôagence bancaire est un centre de profit + un centre de trafic qualifié 

(occasions de contact) 

 

Les autres canaux de communication = fonction de support-client pour les 

op®rations de base + fonction de support ¨ lôagence 

 
Les établissements de crédit sont définis par les op®rations quôils effectuent, appel®es 

« opérations de banque » qui sont essentiellement de quatre ordres :  

¶ collecter des fonds auprès du public ET faire des crédits à lô®conomie  ( 

=marge dôinterm®diation) Aujourdôhui la collecte et les cr®dits servent 

de produits dôappels et sont fortement encadr®s par la r®glementation 

française 

 

¶ gérer les moyens de paiement ET vendre des services complémentaires 

(= commissions) 
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Les deux premières fonctions, qui constituent le coeur de lôactivit® bancaire de d®tail et la 

source principale de revenus, se sont profondément transformées 

 

PNB (produit net bancaire) : = marge dôinterm®diation ( marge moyenne de 3%) + 

commissions sur produits et services (marge moyenne de 5%) 

Le PNB est donc la marge brute dégagée par les banque dans le cadre de leur activité 

commerciale  

Voyons en détails les différentes composantes du PNB : 

22-1 les marges dôinterm®diation 

Elle correspond à la différence entre : les intérêts reçus par la banque et les intérêts versés 

Les banques sont incitées à diversifier leurs activités pour compenser la baisse des revenus issus des 

marges dôinterm®diation et trouver de nouvelles sources de revenus 

 

 

 

 

 

ù 
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22-2 Les commissions sur services 

 

 
Commissions sur services liés aux Moyens de paiement (cotisation carte de paiement, 

assurances sur moyens de paiementé) + Commissions financières     (liées aux produits 

financiers) + Commissions sur produits dôassurance (souvent revendus par la banque) + 

Commissions diverses telles que les frais (sur opérations de compte, sur dossier de crédit, sur 

p®nalit®s de remboursement,sur op®rations de bourseé.) 

 

Les frais sur services bancaires repr®sentent environ 0,57% du revenu moyen dôune personne, 

soir environ 145 ú/an 

 
Les produits de placement et de crédit sont souvent des  produits dôappels qui permettent dôattirer les 

consommateurs et de leur proposer ensuite des services complémentaires qui génèrent des commissions. 

Dans cette optique est né le concept de « bancassurance ». Les banques ont développé des services autour 

de leurs produits de base : 

Elles associent des produits à faible rendement (crédit) à des services complémentaires (assurances) 

fortement rémunérateurs. 

 
Les moyens de paiement (carte de crédit, hormis les chèques) génèrent également une part très importante 

des commissions. Les cartes de retrait nationales ou internationales sont des produits peu coûteux pour les 

banques, mais la facturation de ce service au client est élevée (de 30 ¨ 230 ú par an) 

 
La diversification des sources de revenus 

La baisse des marges dôinterm®diation est compensée par la diversification des sources de revenus. Les 

opérations hors intermédiation sont croissantes.  

Les commissions sur services  ont ainsi acquis un poids prépondérant dans les revenus bancaires. Leur 

contribution au PNB de lôensemble des établissements bancaires passe de 19,25 % en 1988 à 53 % en 1997. 

Dans le cas des banques commerciales, les commissions sont devenues la principale source de revenus et 

contribuent à plus de 60 % du PNB en 1997. 

       

en milliards 
d'euros 

 

  2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 En % 

 Production des banques, dont 
:  76,4  75,5  77,8  80,6  85,9  91,5  92,8  

 
100% 

 services facturés  42,9  44,1  46,7  48,2  53,7  60,6  61,1  65.8% 

 Sifim (marges 
dôinterm®diation)*  33,5  31,3  31,1  32,5  32,2  30,9  31,7  

 

     
 

* Services d'intermédiation financière indirectement mesurés.  

Source : Insee, comptabilité nationale. 
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Les banques doivent se  diversifier et étendre leur gamme de produits pour répondre à ces changements : 

elles recherchent à pratiquer une différenciation horizontale qui passe par lôextension de la gamme de 

services (=commissions) 

  

Les banques re-vendent souvent des produits dôassurances dôautres soci®t®s ou de leurs propres filiales. 

Lôagence touche alors une  commission qui est loin d'être négligeable : de 25 à 30% pour lôassurance 

habitation, de 15 à 20% (hors taxes) pour la RC auto et de 20 à 25% pour les assurances liées au domaine 

immobilier. Et, au bout du compte, c'est évidemment le consommateur qui paie ce surcoût. A titre de 

comparaison, en Grande-Bretagne, les commissions sont de l'ordre de 7,5% à 12,5% sur une assurance RC 

auto. 

En fait, derrière chaque banque, il y a un assureur dont on peut lire le nom sur les documents. Car pour être 

assureur, il faut un agrément de l'Etat 

 

Exemples : 
Le Groupe Banque Po pulaire, MAAF et MMA ont finalisé leur partenariat dans le domaine de 
lôassurbanque 
 

 
Le Groupe Caisse dôEpargne lance son offre dôassurance sant® en partenariat avec le Groupe MACIF 
et MAIF  
 
BNP  et ses filiales CETELEM, NATIO vie et NATIO assurance et CA RDIF vie é. 
 

SG avec sa filiale IARD SOGESSUR 

 

2-3  Réduire les co¾ts dôexploitation et diminuer le risque-client 

 

- réduire les charges de personnel 

- réduire les coûts de contact avec la clientèle notamment grâce au multi-canal 

Les banquiers utilisent de nombreux canaux de communication mais retenons que : 

¶ lôagence reste LE centre de profit dans la mesure où elle est un centre de 

trafic qualifié (c'est-à-dire que le banquier sait pourquoi les clients 

viennent le voir). On distingue les rendez-vous SUBIS (côest le client 

qui prend rendez-vous car il a un besoin ou une réclamation) et les RV 

PRO-ACTIFS (côest le conseiller ou le charg® dôaccueil ou la plateforme 

téléphonique qui prend rendez-vous avec le client, dans le cadre dôun 

marketing relationnel) 

 

¶ Les autres canaux sont essentiellement des canaux de support ¨ lôagence. 

Notons cependant que le canal internet devient de plus en plus un canal 

de profit puisque les banquiers commercialisent  « on-line » des 

assurances » 

 

- Exemple au Crédit Agricole : les clients peuvent directement prendre RV avec leur 

conseiller grâce à Internet 

- Exemple de la BNP :  
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2-4 Au final : il faut  réduire le Coefficient  dôExploitation  (Ce) 
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Nb : charges de fonctionnement = essentiellement charges de personnel, loyer et publicité 

 

 

 

Par son investissement dans une technologie de GRC, une banque peut augmenter le volume 

des ventes croisées; à mieux comprendre les besoins de ses clients, à avoir des relations plus 

cohérentes avec eux et à approfondir les relations à long terme par une exploitation 

intelligente des informations; enfin, à obtenir des réductions de coûts par une amélioration des 

opérations de traitement 

Mais, dans bien des cas, le co¾t de lôacquisition de nouveaux clients est ®lev®. Son 

amortissement exige une relation durable et un volume minimum de ventes croisées 

 

 
Pour informations : 

Crédit Agricole : Ce = 57%, PNB = 200Kú/ETP 

Caisse dôEpargne Ce = 63%, PNB = 145ú/ETP 
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3 La gamme de services proposés par une banque 

 

 

 

 
 

 

4 La consommation bancaire 
Depuis le début des années 1990, la concurrence entre banques de détail se focalise sur le crédit 

immobilier, con­u comme un produit dôappel 

Les marges dôint®r°t réalisées sur le crédit immobilier sont faibles, voire négatives dans certaines 

situations ou certaines périodes 

A ceci sôajoute un effet volume. En comparaison avec les autres pays européens, les volumes de 

crédit distribués sont structurellement moins importants en France 

 

Lôobjectif de cette strat®gie est, ¨ partir dôun contrat de cr®dit et de la domiciliation de son salaire, de 

fid®liser le consommateur afin quôil souscrive ensuite aupr¯s du m°me ®tablissement le reste des 

services bancaires dont il souhaite disposer 

Au total, le faible niveau de marge du crédit immobilier est compensé par les revenus de la 

banque au quotidien 

 

 

Le prix des services bancaires en France est dans la moyenne européenne 
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 130 ú par an en France, pour 145 ú pour la moyenne europ®enne. 

Ce prix comprend lô®quipement bancaire, les packages, les moyens de paiement, les incidents 

de paiement ainsi que les découverts et les crédits revolving. 

Source : étude Mercer Oliver Wyman, juillet 2004 

 

Les services financiers repr®sentent 0,57 % du budget des m®nages, selon lôINSEE en 2009. 

A titre de comparaison, la t®l®phonie repr®sente 2,79 % du budget et lôassurance 2,16 % 

 

L'indice des prix des services financiers n'a pas augmenté sur les douze derniers mois à fin 

novembre 07, alors que l'indice des prix à la consommation augmentait de 2,4 %, selon 

l'Insee. 
Source FBF 

 

La consommation française est caractérisée par un taux dô®quipement important : les ménages 

français détiennent en moyenne 7 produits bancaires (12.5 millions de français ont par 

exemple une assurance vie) 

 

http://www.insee.fr/fr/home/home_page.asp
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Credit révolving : Le crédit permanent ou crédit 

revolving est une forme de crédit consistant à 

mettre ¨ disposition dôun emprunteur une 

somme dôargent sur un compte particulier 

ouvert aupr¯s de lô®tablissement dispensateur 

de ce crédit, de façon permanente et avec 

laquelle il peut financer les achats de son choix. 

Le succès du crédit renouvelable repose sur une 

demande importante et durable de crédits de 

petits montants, ®manant dôune clientèle 

nombreuse et solvable dans la majorité des cas 

BTS  Management des Unités Commerciales 

 
Epreuve E5 CCF : ANALYSE ET CONDUITE DE LA RELATION  

COMM ERCIALE  
 

Sujet CCF 2008 N°2 test b 

 

Thème : S421  La relation commerciale dans les UC bancaires 
 

Question 1 

Après avoir  défini le PNB (Produit Net Bancaire) et les éléments qui le composent vous 

développerez les défis que doivent relever les agences bancaires dans les prochaines années 

 

Question 2 

Install®e dans une ville thermale dôenviron 10 000 habitants, lôagence bancaire MORA se 

situe en plein centre ville, dans une rue semi piétonne, non loin du lac et de son casino. 

Vous venez dô°tre nomm®(e) charg®(e) de client¯le dans cette agence. Lôeffectif de ce point 

de vente est de sept personnes : deux charg®s dôaccueil (dont vous-même), trois conseillers de 

client¯le particuliers, un conseiller de client¯le professionnels et une responsable dôagence. 

Lô®quipe est jeune, tant au niveau de lô©ge  que de lôanciennet® dans les fonctions. 

La responsable appr®cie le travail dô®quipe. Elle consulte r®guli¯rement ses collaborateurs et 

tient compte de leurs avis pour prendre des décisions 

 

Dès votre arrivée, elle un certain nombre de documents (annexes) qui constituent la base de 

votre réflexion et qui vont voir permettre de proposer des solutions aux problèmes que la 

direction vous soumet. 

 

Question 2-1 

A partir de lôannexe 3 analysez les probl¯mes rencontr®s par lôagence MORA, justifiant 

la faiblesse de son PNB 

Pour chaque ligne de produit calculer le PNB r®el de lôagence ainsi que le PNB 

théorique (sur la base des données moyenne du groupe). Calculez les écarts entre le réel 

et le théorique et calculez la marge de progression Concluez 

Question 2-2 

Vous choisissez de mettre en place une action 

commerciale sur les crédits révolving.  

Justifiez le choix de ce produit  

Estimez le nombre de clients à contacter pour atteindre 

un objectif de 10 ventes. (Données en annexe 1) 

Question 2-3 

En justifiant vos choix, élaborez une proposition 

détaillée, dans laquelle vous préciserez :  

- la cible choisie (S1, S2, S3, S4),  

- les portefeuilles concernés  

- les moyens à mettre en oeuvre  

-  

Question 3 

A partir de votre exp®rience en entreprise et de vos connaissances, montrez lôint®r°t de la 

segmentation de la clientèle 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Cr%C3%A9dit
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Annexe 1 : données statistiques « Révolving «  de lôann®e pr®c®dente 

« éPour faire 6 ventes de cr®dit r®volving, il faut avoir 31 rendez-vous, que nous avons eu en 

contactant  253 clients » 

 


